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LES ACTUALITÉS

LA CARTE DU MOIS

Le principe de sobriété foncière induit un changement de paradigme pour 
les politiques d’aménagement du territoire. Le temps du foncier à foison 
et à bas coût est révolu et cela modifie considérablement les stratégies 
d’urbanisation mises en œuvre par les collectivités. 

Il s’agit d’un fait constaté il y a plus de 20 ans par le Préfet de Haute-Savoie. 
Pour qu’elles gardent un temps d’avance, il conseillait les collectivités 
territoriales à se doter d’un EPF comme outil de mutualisation des moyens 
afin d’augmenter la capacité des collectivités à intervenir sur le foncier. 

En 2003, l’EPF de Haute-Savoie est créé et connait depuis une croissance 
soutenue de son développement. Les premières opérations de maîtrise 
foncière de l’EPF portaient déjà sur des espaces bâtis, souvent à l’état de 
friches, sur lesquels certaines collectivités concentraient leurs actions. 
Avant, ces collectivités laissaient les terrains sans contraintes d’urbanisation 
particulières aux acteurs privés de la construction pour concentrer leurs 
moyens d’interventions sur les espaces aux enjeux difficilement solubles 
pour le privé. Dépolluer ou encore maîtriser l’intégralité d’une copropriété, 
sont des opérations souvent trop risquées pour un opérateur privé. 
Néanmoins, elles sont situées sur des espaces hautement stratégiques : à 
l’entrée des villes, dans leurs centres urbains ou encore en zone d’activité 
économique.

L’action foncière publique n’a pas attendu les récentes réglementations 
pour appliquer le principe d’une urbanisation portée sur le renouvellement 
urbain. Depuis 20 ans, l’EPF de Haute-Savoie use d’une approche 
transversale pour expérimenter de nouvelles manières de produire du 
foncier disponible, rappelant le principe de la réserve foncière à long terme 
ou encore l’application de la dissociation foncière entre le terrain et le bien 
bâti. Ces interventions nécessitent parfois beaucoup de temps et des 
moyens conséquents. 

Aujourd’hui, de nombreux EPCI ont décidé de ne plus vendre le foncier mais 
de le céder par bail de longue durée. Pour aller encore plus loin, les élus se 
sont dotés d’un nouvel outil : La Foncière de Haute-Savoie. Il s’agit de faire 
perdurer les efforts dans le temps et d’être capable d’anticiper le recyclage 
foncier de demain.

Ainsi, peu de collectivités restent ZEN face aux principes du ZAN. Pour les 
accompagner dans la mise en œuvre de nouvelles pratiques de production 
d’emprises foncières prêtes à bâtir, les organismes fonciers publics 
répondent présents pour anticiper et planifier les disponibilités foncières 
de demain.

Philippe Vansteenkiste
Directeur général de la Foncière 74

L’APERÇU DE...

À VOS AGENDAS : 
ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DE L’AGENCE 
COVID-19, RAP PORT DU GIEC… COMMENT ON 
REDÉMARRE ? JEUDI 16 JUIN DE 11H À 12H15

Les crises sanitaire et climatique nous interrogent 
sur notre façon de vivre dans nos villes : comment 
se déplacer, se soigner, construire, produire, trans-
mettre, accueillir avec la menace des pandémies 
et d’un réchauffement désormais inévitable… 
Comment construire ce « monde d’après », et faire 
face à ces nombreux phénomènes qui bousculent 
nos modes de vie et notre société ? Bérengère 
Bonte, journaliste chez Europe 1, spécialiste de 
l’environnement, sera notre invitée pour cette 
conférence inédite. Rendez-vous jeudi 16 juin 
de 11h à 12h15 à l’École Nationale des Arts et 
Métiers (ENSAM) Boulevard Louis XIV à Lille.

Inscriptions en ligne sur adu-lille- metropole. org,
rubrique Agenda.

EXPÉRIMENTATION CARTOGRAPHIQUE
AUTOUR D’UNE NOUVELLE DONNÉE

Depuis 2006, plus de 40 milliards de tests de performance du réseau internet ont été effectués par 
les utilisateurs du site speedtest.net de la société Ookla. Plus de 10 millions de personnes l’utilisent 
quotidiennement. Ookla fournit les données issues de ces tests en opendata à l’échelle mondiale. 
Les données brutes sont agrégées en tuiles. 

Cette carte visualise plus particulièrement les données issues de la performance du réseau large 
bande mobile (cellulaire) sur le territoire du SCOT de Lille Métropole. La vitesse de téléchargement 
données en Mbps (Mégabits/seconde) est représentée ici en 3D. Elle a été collectée via les applica-
tions Speedtest pour Android et iOS durant le premier trimestre 2022.

LA DÉMARCHE BIEN-ÊTRE TERRITORIAL 
EN STORYMAP

Qu’est-ce qui fait qu’on se sent bien sur son territoire ? 
C’est la question à laquelle l’Agence souhaite répondre 
à travers la démarche bien-être territorial. En dépas-
sant les indicateurs de richesse traditionnels, l’Agence 
s’intéresse à ce qui a de la valeur pour les citoyens, en 
les rendant acteurs de leur territoire ! C’est un travail 
porté avec plusieurs partenaires en intelligence collec-
tive. L’objectif est de rendre possible l’inclusion des 
usagers dans l’élaboration des politiques publiques et 
d’outils de connaissance du territoire, afin d’améliorer 
leur pertinence, mais aussi de nourrir le dialogue. Un 
projet à découvrir en ligne en format storymap ! 

Découvrez le support sur le site de l’Agence, dans 
l’onglet Productions ou Démarches Partenariales.

BIENNALE DE CARTOGRAPHIE : DU 01 AU 04 JUIN 2022

Jeudi 2 juin de 9h à 17h30 : rendez-vous au Bazaar St-So 
pour la seconde édition de la Biennale de Cartographie et 
une journée thématique dédiée à ses nouveaux défis !
Au programme : en matinée, conférence et deux tables 
rondes en présence d’experts, chercheurs et praticiens, pour 
interroger la cartographie comme outil, méthode et discipline 
face aux transitions en cours. L’après-midi sera consacrée à 
des visites guidées du Palais des Beaux-Arts de Lille  :  Plans 
reliefs et « La Terre est une Architecture » par TVK.

Inscriptions en ligne sur adu-lille-metropole.org,
rubrique Agenda.

adu-lille-metropole.org
adulm59 adulm Centre Europe Azur, 323 avenue du Président 
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DÉFINITIONS CLÉS LE DOSSIER THÉMATIQUE

ÊTRE ZEN AVEC LE ZAN :
LIMITER L’ARTIFICIALISATION FACE À 
DES BESOINS QUI NE FAIBLISSENT PAS
Pilier « aménagement » de la loi Climat et 
Résilience du 22 août 2021, l’objectif ZAN 
(Zéro Artificialisation Nette) fixe l’ambi-
tion de faire la ville sans artificialiser de 
sols à horizon 2050, après avoir posé un 
jalon intermédiaire : réduire de moitié la 
consommation de sols nus d’ici 2031, par 
rapport aux dix dernières années.

À terme, il ne sera donc plus permis d’ur-
baniser des sols naturels, agricoles, boisés 
ou végétalisés, sans compensation, ni aux 
franges de la ville, ni au sein de la ville. Il 
ne s’agit plus simplement de lutter contre 
l’étalement urbain aux bordures de ville 
mais d’œuvrer pour la préservation de 
tous les sols nus. C’est ce qui définit l’ar-
tificialisation.  

Le ZAN confirme une tendance plus 
ancienne : à l’origine focalisée sur 
les espaces remarquables (littoral et 
montagne), la préservation des espaces 
non urbains s’est élargie à la lutte contre 
l’étalement urbain, la consommation d’es-
paces naturels, agricoles et forestiers 
(NAF) et les faibles densités (lois SRU, 
Grenelle et ALUR).

Dès les années 90, à travers la politique 
de « Ville renouvelée » la métropole lilloise 
a fait sienne cette trajectoire de sobriété 
foncière. Cette politique a depuis proposé 
dans les documents d’urbanisme succes-
sifs, de « faire prioritairement la ville sur la 
ville » pour réduire son extension sur les 
terres agricoles.

DES AMBITIONS À RENFORCER
Depuis de nombreuses années, le phéno-
mène d’extension de la ville a fortement 
marqué l’ensemble du territoire nationale 
ainsi que le territoire métropolitain. Si 
75% de ce dernier était encore agricole en 
1971, seul 60% l’est encore aujourd’hui. 
Le rythme d’extension s’est ralenti ces 
dernières années. Le SCOT de Lille Métro-
pole, adopté en 2017, exprime des ambi-
tions fortes pour diminuer de moitié la 
consommation foncière en extension, 
en passant de 264 hectares par an entre 
2001 et 2013 à un rythme moyen de 137 
ha/an entre 2015 et 2035.

En ciblant explicitement l’artificialisa-
tion, la loi Climat et Résilience globalise 
la préservation de tous les sols nus au 
nom de leurs services écosystémiques. 
Les conséquences de leur artificialisation 
sont nombreuses : appauvrissement de la 
biodiversité, diminution des capacités de 
stockage du CO2 par les sols, contribution 
aux épisodes d’inondation et de ruisselle-
ment, perte de ressources pour l’agricul-
ture, contribution aux effets de l’étalement 
urbain (trajets domicile-travail, émissions 
de gaz à effet de serre, dépenses en 
réseaux et équipements…).

Pour bien comprendre le sens de la loi, 
l’artificialisation nette correspond à l’artifi-
cialisation brute à laquelle sont sous traits 
toutes les formes de renaturation. 
Théoriquement, sur une même période, 
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l’ur banisation de 3 ha de terres agricoles 
concomitante à la renaturation de 1 ha de 
friches correspondra donc à une artificiali-
sation nette de 2 ha. Autrement dit, à partir 
de 2050, aucun droit à artificialiser ne sera 
accordé sans une renaturation de sol équi-
valente.

LES DISPOSITIFS 
D’ACCOMPAGNEMENT
Il s’agit d’une mécanique difficilement tena- 
ble dans les processus à l’œuvre aujourd’hui,  
compte tenu des volumes actuels incompa-
rables entre l’artificialisation et la renatura-
tion, trop rare pour peser dans la balance. 
L’urgence est donc de renverser le modèle 
d’aménagement extensif pour un modèle 
durable ancré sur le recyclage urbain, l’opti-
misation des tissus, l’épanouissement de la 
nature en ville, la renaturation et la préser-
vation des espaces NAF. Dès à présent, les 
collectivités doivent identifier les leviers 
réglementaires, techniques et fiscaux les 
plus pertinents pour s’engager dans la pers-
pective ZAN. 

Plusieurs dispositifs d’accompagnement 
sont mis en avant par l’État : 

•  le fonds «friches» destiné aux projets 
déficitaires de recyclage de sites indus-
triels ;

•  l’aide à la relance de la construction 
durable accompagnant les projets plus 
denses ; 

•  la mobilisation du foncier public pour 
la production de logements et indirec-
tement les dispositifs de soutien à la 
construction neuve et plus sobre (PINEL, 
PTZ…). 

Néanmoins, une telle loi requerrait en paral-
lèle une refonte des dispositifs fiscaux pour 

les faire converger plus efficacement au 
service du ZAN.

« ÉVITER-RÉDUIRE-COMPENSER »
Seule certitude : le meilleur « allié » du ZAN 
est la séquence réglementaire « Éviter-Ré-
duire-Compenser ». Cela veut dire : déve-
lopper drastiquement les techniques de 
renaturation, identifier avec acuité les gise-
ments fonciers en renouvellement (friches 
urbaines, secteurs mal utilisés, résidus 
atypiques) pour compenser l’extension 
abandonnée, améliorer les savoir-faire archi-
tecturaux de réhabilitation et de densifica-
tion, inventer des montages assurant l’équi-
libre économique des nouvelles techniques 
de recyclage urbain... le tout dans un cadre 
global structuré par une solide stratégie 
foncière mise en œuvre à large échelle.

Ce nouveau modèle d’aménagement pose 
aussi la question de son acceptation sociale, 
car si la réhabilitation des friches est faci-
litée, la densification inquiète si elle ne s’ac-
compagne pas de véritables compensations 
(espaces de respiration généreux, qualité 
des services et des espaces publics…).

La mise en œuvre du ZAN sera différenciée 
et territorialisée au travers des Schémas 
régionaux d’aménagement, de dévelop-
pement durable et d’égalité des territoires 
(SRADDET) qui devront fixer une trajectoire 
régionale vers le ZAN et un objectif de réduc-
tion du rythme d’artificialisation territorialisé 
par tranche de dix ans.

Surface artificialisée : sols imperméabilisés par du bâti 
ou un revêtement, ou stabilisés, compactés ou constitués de 
matériaux composites, incluant aussi les jardins de végéta-
tion rase herbacée

Après une consultation publique tenue en 
mars 2022, deux décrets d’application du 
ZAN sur les trois décrets en projet ont été 
publiés au JO le 30 avril dernier.

Surface non artificialisée : sols naturels, ou nus, 
couverts d’eau, végétalisés, couverts de cultures ou consti-
tuant un habitat naturel 

ZAN : Zéro Artificialisation Nette, objectif d’ici 2050 de 
faire la ville sans artificialiser de sol, sauf à renaturer des 
sols de façon équivalente

Renaturation : action de restauration des fonctionnalités 
écologiques et agronomiques d’un sol ayant pour effet de le 
transformer en sol non artificialisé

Espace NAF : dont les sols sont identifiés comme natu-
rels, agricoles ou forestiers

Artificialisation nette : solde de l’artificialisation 
globale d’un territoire et de la renaturation de ses sols qui 
devra être nul à partir de 2050

Artificialisation : transformation d’un sol non artificia-
lisé en sol artificialisé engendrant l’altération durable de ses 
fonctions écologiques et de son potentiel agronomique

artificialisation brute

artificialisation 
nette

renaturation

Pour en savoir plus :
Le portail de l’artificialisation du gouvernement héberge 
un observatoire du ZAN, des outils et méthodes 
et de nombreuses ressources documentaires : 
https://artificialisation.developpement-durable.gouv.fr/.


